
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 10 décembre 2024  

 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

ADHESION A LA 

CONVENTION DE 

PARTICIPATION A LA 

PROTECTION SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE  

2024-2029 

SOUSCRITE PAR LE CIG 

GRANDE COURONNE 

POUR LE RISQUE 

PREVOYANCE AUPRES 

DU GROUPE VYV 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   13  

 

   Votants  :   16  

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 19 décembre 2024  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2024/572 

 

L’an deux mille vingt -quatre, le seize décembre , à vingt heures, le 

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie ,  en 

séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur le si te 

www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur  Ernest  COLLOBER,  Madame Virginie VIEVILLE, 

Monsieur Thierry SUFFYS, Madame Marguerite FONT, Monsieur Julien 

WHYTE, Madame Jocelyne BORDE,  Madame Stéphanie PETIAUX,  

Madame Maryse POSTOLLE, Monsieur Xavier COQUENTIN  

 

Procurations :  Monsieur Marc ZAPIOR donne pouvoir à Madame 

Virginie VIEVILLE,  Madame Nathalie  SORTAIS donne pouvoir à 

Monsieur Jacques GAUBOUR, Monsieur  José DA ROCHA donne  

pouvoir à Monsieur Sylvain SARAGOSA  

 

Excusés :  Madame Véronique PETIT, Madame Gwendoline PLUQUET, 

Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

Absents  :  Monsieur Alexandre VIEGAS, Monsieur Christopher PETIT,  

Madame Katya SCHMITT,  Monsieur Christophe VIGIER 

 

Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Le Conseil  Municipal  ;  

 

Vu  le Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  

 

Vu  le Code Général  de la Fonction Publique,   

 

Vu  le Code des Assurances, de la Mutuali té et  de la Sécurité Sociale  ;  

 

Vu  la  loi  n°2019-828 du 6 août 2019 de transformat ion de la fonction 

publique,  

 

Vu  l ’ordonnance n° 2021-175 du 17 février  2021 relative à la protection 

sociale complémentaire dans la fonction publique,  

 

Vu  le décret  n° 2022-581 du 20 avril  2022 relatif  aux garanties de 

protection sociale complémentaire et  à la part icipation obligatoire des 

collectivités terri toriales et  de leurs établissements publics à leur 

financement,  

 

Vu  la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et  du Conseil  du 26 

février 2014 sur la passation des marchés publics,  
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Vu  le décret  n° 2011-1474 relatif  à la part icipation des collectivités 

terri toriales et de leurs établissements publics au financement de la  

protection sociale complémentaire de leurs agents,  

 

Vu  la  Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux 

participations des col lectivités terri toriales et  de leurs établissements 

publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents,  

 

Vu  la  date d’échéance fixée au 31 décembre 2024 de la  convention de 

participation Prévoyance 2019-2024 à laquelle la collectivité est  

adhérente conformément à la délibération n°2018/212 en date  du 26 

novembre 2018,   

 

Vu  l ’avis du Comité Social  Terri torial  en date du 29 juin 2023,  

 

Vu la délibération n°2023-26 du Conseil  d’Administration du CIG en 

date du 07 juil let  2023 relative au choix des attr ibutaires et  autorisant le 

Président à signer les conventions de partic ipation Prévoyance et  Santé 

2024-2029 ainsi  que tous les documents contractuels y afférents,   

 

Vu  l ’avis favorable du Comité Social  Terri torial  en date du 26 novembre 

2024.  

 

Vu  l ’exposé de Mme Isabelle SUEUR, 1 è r e  adjointe aux affaires 

générales,  sociales et  familiales et  à l’enfance  ;  

 

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :  

 

DECIDE  d’accorder  sa participation financière aux fonctionnaires 

t i tulaires et  stagiaires ainsi  qu’aux agents contractuels de droit  public et 

de droit  privé en activité pour  :  

 

Le risque prévoyance c’est -à-dire les risques l iés à l’ incapacité de 

travail ,  l ’ invalidité ou le décès .  

 

1.  Pour ce risque, la  part icipation financière de la collectivité sera 

accordée exclusivement  au contrat  référencé pour son caractère solidaire 

et  responsable par le CIG.  

 

2.  Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit  :  

 

-  23,00 euros bruts par mois et  par agent  

 

PREND ACTE  que l’adhésion à  la convention de participation donne 

l ieu à une contribution aux frais de gestion du CIG d’un montant annuel  

de :  

 

•  100 € pour l 'adhésion en cas d 'adhésion à la convention de 

participation Prévoyance , pour une collectivité de 10 à 49 agents.  

 

AUTORISE  le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention 

de participation et  tout acte en découlant.   

 

AUTORISE  le  Maire à signer la convention de mutualisation avec le 

CIG. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture faite.  

       

      

 

#signature# 
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